
Les interdictions particulières de circulation 2010 pour les poids lourds de + 7,5 tonnes de PTAC
Le tableau ci-dessous reprend, les dates et horaires des interdictions particulières de circuler 

ainsi que l'interdiction spécifique du transport en commun d'enfants.

En France, 

une interdiction  générale de
circuler s’applique toute l’année,
sur l’ensemble du réseau routier,
– du  samedi  22  heures  au
dimanche 22 heures ;
– les veilles de jour férié, de 22
heures  à  22  heures  le
lendemain.

Des interdictions particulières
complètent cette réglementation
générale. Il s'agit :

– des  interdictions  de  circuler,
en  période  hivernale,  sur  une
partie du réseau Rhône-Alpes ;

– des  interdictions  de  circuler,
en  période  estivale,  sur
l’ensemble  du  réseau  routier
national ;

– des  interdictions  de  circuler
spécifiques  à  l'Île-de-France.
Celles-ci s'ajoutent à l'ensemble
des interdictions.

Cas spécifique du transport
en commun d'enfant : 
les transports en commun
d'enfants sont interdits les
samedis 31 juillet et 7 août 2010,
de 00 heure à 24 heures.


